
École élémentaire Beaumarchais
74 rue Beaumarchais
21000 DIJON
0212050P@ac-dijon.fr

Tél : 03 80 71 13 87

Conseil d’école du 07/11/2023

Présent·es     :  Mmes Allard, Billey, Deliant, Claude, Gauthié, Goudot, Guerreiro, Le Dréau, Leplan,
Letagneaux, Moïno, Muller, Pichard et MM Paté et Schmitt.

Excusé·es     : Mme Steboun, MM Guerreiro, Montuire, Richard

Pas de réponse à l'invitation du conseil d'école de la part de Mme El Mesdadi, conseillère municipale
de la ville.

1- Installation du nouveau conseil     :  
(Désignation d’un·e secrétaire de séance → Mme Letagneaux)
Résultat des élections de parents : 167 votant·es sur 230 inscrits, soit 72,61 % de participation, avec
bulletins blancs ou nuls (40). 
Aucun vote n’est revenu par voie postale, même constat que l’année dernière concernant les parents
éloignés. (avec une certaine dépense en timbres...7 parents, 14 timbres, quand la dotation de l'école
est de 25€ pour l'année )

Présentation des parents élu·es : Mme LE DREAU, Mme MOÏNO, M SCHMITT, M PATE, Mme
STEBOUN, M MONTUIRE, Mme MULLER, Mme et M GUERREIRO

Présentation  des  enseignant·es :  Mme  LEPLAN,  Mme  DELIANT,  Mme  LETAGNEAUX,  Mme
ALLARD, Mme BILLEY, Mme PICHARD, Mme CLAUDE

Présentation de la nouvelle DDEN : Mme GAUTHIE (rôle de médiation)

présentation de la directrice d'accueil : Mme GOUDOT

Rappel du rôle du Conseil d’école : cf Code de l’éducation (articles D411-1 à D411-9)
→ Vote le règlement intérieur de l'école;
→ Établit le projet d'organisation pédagogique de la semaine scolaire ; (quand modifications)
→ Est associé à l’élaboration du projet d’école, donne son avis sur le fonctionnement, dont : actions 
pédagogiques et éducatives qui sont entreprises pour réaliser les objectifs nationaux du service public 
d'enseignement… sécurité et hygiène, protection contre toutes les formes de violence et de 
discrimination ; respect et mise en application des valeurs et des principes de la République...

2- Organisation de l’école     :   
Effectifs à ce jour :
CP : 34 CE1 : 26 CE2 : 30 CM1 : 24 CM2: 31

Répartition des classes :
CP : 22 CP-CE1 : 17 (12+5) CE1 : 21
CE2 : 23 CE2-CM1 : 20 (7 + 13)  CM1-CM2 : 19 (11+8)
CM2 : 23
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Total : 145 élèves (7 départs depuis la rentrée et 3 élèves ne sont jamais arrivés)
Prévisions de l'année prochaine : - 31 CM2 / + 39 CP  (cf prévision Onde) donc 153 élèves 

Les effectifs sont en baisse par rapports aux années précédentes. Quelles en sont les causes ?

Les parents évoquent une fuite dans le privé (violences dans l'école et l'organisation du périscolaire 
qui pesaient les années précédentes, les rythmes scolaires, l'Education Nationale...) Beaucoup de 
bouche à oreille.
Il faut travailler à améliorer la réputation de l'école. 
Journée porte ouverte ? Si oui à quel moment ?

3- Règlement intérieur de l'école
Quelques modifications proposées :
-  Réunir les articles 9 et 11 en un seul article.
-  Modification et amélioration de la lisibilité de l'article 14 (futur 13). La modification fait suite au
décret 2023-782 du 16 août 2023 qui permet à la direction de l'école, suite à une équipe éducative, et à
titre conservatoire, de suspendre l'accès à l'école pour un.e élève dont le comportement est en cause
pour une durée maximale de 5 jours.
- Ajout dans les droits des enseignant.es et personnels de l'école : Tout personnel de l'école a droit à la
garantie de son intégrité physique et morale. Toute violence physique ou morale envers les personnels
pourra faire l'objet d'une sanction. Tout manquement pourra donner lieu à des actions pénales.
- Ajouts dans les obligations pour les parents : Toute photo prise durant une sortie doit restée dans la
sphère privée et ne peut en aucun cas être diffusée sur un quelconque réseau ou support. (Les familles
peuvent s'opposer à la prise de photos de leur enfant, voir fiche de renseignements en début d'année).
- Retirer la mention du permis à points puisqu'il ne s'applique pas à toutes les classes dans l'article 14.

Discussion  sur  l'écriture  inclusive  qui  rend  la  lecture  du  règlement  plus  difficile.  Recherche  de
tournures qui rendent le texte plus compréhensible. 

Le règlement intérieur s'applique également au périscolaire.

→ vote
15 votants :        15 votes pour      0 vote contre     0 abstention

4- Périscolaire
Encadrants :  1directrice  d'accueil  collectif  (Mathilde  Goudot),  1  responsable  technique  de  groupe
scolaire, 7 agents d'entretien et de restauration (commun avec la maternelle).
Equipe d'animation : 2 animateurs permanents, 7 agents en pauses méridienne, 5 agents pendant le
temps d'activités périscolaires (TAP).
(Le taux d'encadrement légal en élémentaire est d'un animateur pour 18 enfants.)

Les effectifs     :  
Accueil du matin 24 pause méridienne 90
TAP 75 à 80 (20 de + que l'année passée) accueil du soir : 25 (en diminution)

Projets:
1/Axes de travail généraux :
- Une génération actrice et citoyenne 
- Une génération solidaire et inclusive



- Une génération de la transition écologique
- Une génération de l'ère numérique

2/Thématiques communes à l'ensemble des accueils de loisirs de l'ACM et projets de quartiers :
- Sensibilisation au harcèlement : poursuite des actions initiées depuis 2021 en lien avec le programme
Phare.
- Projet United School.
- Mise en place de temps de parole, débat.

3/ Projets d'équipe :
projets sur  le  temps  de la  pause méridienne:  musique  (avec création  de  paroles  d'une chanson et
sonorisation), création d'un manga ;
Projets du périscolaire le soir : rencontres interpériscolaires, sorties skateparc, piscine, patinoire...

Activités avec intervenants : USEP  (par trimestre), le jeudi « jeux d'oppositions ».
L'accompagnement à la scolarité : 1 intervenante pour le cycle 2 (lundi et jeudi) et le cycle 3 (mardi et
vendredi).

La ville propose un projet premiers secours pour les enfants. (« petits secouristes »)

4/ Lien avec les familles : 
Avant les vacances, il y a eu une soirée crêpes pour Halloween.
Petit déjeuner jeudi 9 novembre.

Lundi 27 novembre : Le périscolaire sera fermé le matin et le soir dans toutes les écoles de Dijon
(réunion).
Seuls le repas et le TAP seront assurés.

Intervention de Mme Gauthié :
Concours  des  écoles  fleuries  (concours  départemental).  Il  est  organisé  par  les  délégué.es
départementaux de l'éducation.

Questions des parents : 
Est-ce que les animateurs ont le PSC1 ? :Nawelle oui, Bastien non, mais tous ont eu une 
sensibilisation. 
Tous les animateurs, ont-ils le BAFA ? Oui

Temps du midi: Peut-on améliorer ce moment pour le bien-être des enfants et des adultes ? Moment 
compliqué à cause de la configuration des locaux.
Beaucoup de bruit. Plafond à rabaisser pour faire baisser le bruit ? Il y a peu de leviers d'amélioration.

Temps libre :  jeux, activités sportives, activité manuelle, temps calme...
Les enfants ont l'impression de ne rien faire. Changement d'organisation ?

Tutorat pour l'année prochaine pour responsabiliser les enfants ? 

Boite à idées pour les parents afin de trouver des solutions d'apaisement ?



Question de l'utilisation de la cour F le midi : l'année dernière il n'y avait que basket ou foot. Cette 
année c'est le bazar...beaucoup de cris et les végétaux sont abimés.
Il ne faudrait que des jeux encadrés. 
Commande de nouveaux ballons de basket faite. 
Où stocker les cages de foot ? Elle prennent trop de place. Pas de lieu possible pour l'instant.

Le déménagement du périscolaire est-il positif ? Oui car il y a plus d'espace, mais il y a moins de 
parents qui accompagnent les enfants jusqu'au périscolaire. Cela pose un problème de sécurité.

5- Questions de sécurité
Comptes rendus des 3 exercices de sécurité effectués depuis la rentrée de septembre
→  Incendie :  premier  essai  le  15  septembre  infructueux,  dû  au  dysfonctionnement  d’un  boitier
d’alarme. 
Passage d’une société de réparation le 28/09 et nouvel exercice réalisé à la suite qui a bien fonctionné.
Les  élèves  étaient  calmes,  rapides.  (environ  2  minutes  pour  sortir).  Le  contexte  était  un  peu
particulier : remplaçante et décloisonnement à ce moment-là.
→ Alerte intrusion (le 06/10) : Situation de confinement. Bilan positif.

Signaux différents selon évacuation / fuite (alarme incendie, ou sonnerie en discontinu) ou mise à
l’abri / confinement (sonnerie en continu). MAIS : problème de confusion des deux signaux ! 
+ Sonnerie de l’école : pas la même intensité partout, n’est guère audible à l’extrémité du bâtiment F. 
Il  faudrait un signal lumineux, comme pour les entrées de gymnase,  actionnable depuis différents
endroits du bâtiment F → donner l’alerte sans en avertir l’intrus-e.

Questions de parents :
Passages  piétons :  voitures  garées  régulièrement  sur  le  passage.  Peut-on  mettre  des  plots  pour
empêcher le stationnement (comme en maternelle) Et plus de passages pour piétons ? 
Problème des ½ tours dans l'entrée de l'école. 
Faire un rappel aux familles par mail

6- Locaux, équipement matériel
Des parcs à vélo et à trottinettes vont être installés sous le préau du bâtiment F.

Demandes à faire : 
Protections des portes pour les doigts
Flaque d’eau géante dans la cour entre le bâtiment E et la maternelle : pompage vendredi 3/11 et il y a
encore de l'eau.
Pose d'une rambarde aux escaliers du bout du bâtiment F, c'est dangereux.
Eau chaude en salle des professeurs (Le chauffe-eau est juste en dessous.)

7- Le projet d'école ; activités prévues
Rappel des   axes   du projet d’école  
- EMC : citoyenneté, climat scolaire, environnement...
- anglais : pas d’assistant cette année (coupes budgétaires...)
- Sorties, projets de classes…
– Toutes les classes ont un atelier avec la police municipale en lien avec la sécurité.

– CP : Musée de la vie bourguignonne (l’école autrefois), atelier sur le quartier, un cycle de 3
séances  à  la  bibliothèque  Maladière,  sortie  théâtre.  Rencontres  USEP  prévues  (Petit  Bal  et
orientation). Mise en place d’une correspondance avec des classes de l’Yonne. 



– CP-CE1 :  Atelier  sur le quartier,  un cycle de 3 séances à la bibliothèque Maladière,  sortie
théâtre.  Rencontres USEP prévues (Petit  Bal et  orientation).  Exposition sur les dinosaures.
Mise en place d’une correspondance avec des classes de l’Yonne. Projet en fin d’année sur la
poule, l’oeuf et le poussin en fin d’année.

– CE1 : Musée de la vie bourguignonne (L’école autrefois), Exposition sur les dinosaures, un
atelier sur le quartier. Rencontres USEP prévues (Petit Bal et orientation).

– CE2 : Ecole et cinéma 3 fois dans l'année ( Arbres, Ponyo, L'homme qui plantait des arbres)
visite du musée des Beaux-Arts sur le thème des émotions. Recensement des herbes sauvages qui
poussent dans l’école avec un animateur du musée d’histoire naturelle.

– CE2-CM1 : atelier  à la cité de la gastronomique, cinéma pour Les écrans de l’aventure,  3
séances « Dijon au fil du temps, visite au salon de l'Essor, sortie théâtre.

– CM1-CM2 : Intervention sur le tri sélectif, sur l'Union Européenne.

– CM2 : ateliers BA, atelier à la cité de la gastronomique, cinéma pour Les écrans de l'aventure,
un atelier sur l'Asie, 3 séances « Dijon au fil de l'histoire », projet avec un auteur de littérature de
jeunesse initié par la bibliothèque Maladière.

- Musique : Toutes les classes : 1h par quinzaine.

- EPS : IETS (premier trimestre) : Hand pour les CM1-CM2
Foot pour les CE2 et CE2-CM1
Gym pour les CP, CP-CE1 et CE1

Travail sur le climat scolaire
Constat de début d'année : Le climat est très serein dans l'école. Les enfants ont des relations apaisées.

Bilan  ELA :  action  de  solidarité  qui  allie  performance  sportive  collective  (sans  compétition)  et
collecte de fonds solidaire
319,42 km ont été parcourus lors du cross du 18 octobre, par les 144 enfants ayant participé (malades
et blessé·es en moins).
Argent récolté : 3265,87€

9- Coopérative
Bilan financier année 2022-2023
solde au 31/08/2022 : 2921,20€
Solde au 31/08/2023 : 1873,58€
différence de -1047,62€

Pour cette année scolaire : 1242€ de cotisations reçues ; 988,59€ + 105,40€ d’affiliation USEP pour
l’école et pour 3 classes, moins un remboursement de 140 € des adhésions de l’année passée. Les
classes de CP CP-CE1 et CE1 ont été affiliées car elles souhaitent participer au Petit Bal, les membres
du bureau ont également été affiliés et bien évidemment l’association scolaire.



En caisse : 2098,78€, soit environ 14 € par élève, avant paiement des factures et du cinéma des CE2-
CM1 et CM2.

Questions des parents : 
- Actions de coopérative à définir. Vente de miel ?
- Vide grenier le 5 mai

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h20.


